
 

 

Information importante sur les frais pour les personnes bénéficiaires d'une 
défense d'office ou d'une assistance judiciaire  

 
 
 
 
L'attention de toute personne bénéficiant soit d'un défenseur d'office soit d'une 
assistance judiciaire est expressément attirée sur les dispositions légales du Code de 
procédure pénale (CPP) ci-dessous reproduites et plus particulièrement sur la teneur 
de l'art. 135 al. 4. 
 
 
 
Art. 135 Indemnisation du défenseur d’office 
1 Le défenseur d’office est indemnisé conformément au tarif des avocats de la Confédération ou du 
canton du for du procès. 
2 Le ministère public ou le tribunal qui statue au fond fixent l’indemnité à la fin de la procédure. 
3 Le défenseur d’office peut recourir: 
a. devant l’autorité de recours, contre la décision du ministère public et du tribunal de première 
instance fixant l’indemnité; 
b. devant le Tribunal pénal fédéral, contre la décision de l’autorité de recours ou de la juridiction 
d’appel du canton fixant l’indemnité. 
4 Lorsque le prévenu est condamné à supporter les frais de procédure, il est tenu de 
rembourser dès que sa situation financière le permet: 
a. à la Confédération ou au canton les frais d’honoraires; 
b. au défenseur la différence entre son indemnité en tant que défenseur désigné et les 
honoraires qu’il aurait touchés comme défenseur privé. 
5 La prétention de la Confédération ou du canton se prescrit par dix ans à compter du jour où la 
décision est entrée en force. 
 
Art. 138 Indemnisation et prise en charge des frais 
1 L’art. 135 s’applique par analogie à l’indemnisation du conseil juridique gratuit; la décision définitive 
concernant la prise en charge des honoraires du conseil juridique gratuit et des frais afférents aux 
actes de procédure pour lesquels la partie plaignante a été dispensée de fournir une avance est 
réservée. 
2 Lorsque le prévenu est condamné à verser des dépens à la partie plaignante, ils reviennent à la 
Confédération ou au canton dans la mesure des dépenses consenties pour l’assistance judiciaire 
gratuite. 
 
Art. 426 Frais à la charge du prévenu et des parties dans le cadre d’une procédure indépendante en 
matière de mesures 
1 Le prévenu supporte les frais de procédure s’il est condamné. Font exception les frais afférents à la 
défense d’office; l’art. 135, al. 4, est réservé. 
2 Lorsque la procédure fait l’objet d’une ordonnance de classement ou que le prévenu est acquitté, 
tout ou partie des frais de procédure peuvent être mis à sa charge s’il a, de manière illicite et fautive, 
provoqué l’ouverture de la procédure ou rendu plus difficile la conduite de celle-ci. 
3 Le prévenu ne supporte pas les frais: 
a. que la Confédération ou le canton ont occasionnés par des actes de procédure inutiles ou erronés; 
b. qui sont imputables aux traductions rendues nécessaires du fait qu’il est allophone. 
4 Les frais de l’assistance judiciaire gratuite de la partie plaignante ne peuvent être mis à la charge du 
prévenu que si celui-ci bénéficie d’une bonne situation financière. 
5 Les dispositions ci-dessus s’appliquent par analogie aux parties dans une procédure indépendante 
en matière de mesures, lorsque la décision est rendue à leur détriment. 
 
 


